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Actuailes est un bimensuel d’actualité gratuit pour les 10-15 ans. Nous
avons besoin de votre aide pour continuer à offrir cet abonnement en ligne
gratuitement, fruit du travail de nos 35 bénévoles. Grâce à votre soutien 
matériel, nous pouvons financer le site actuailes.fr et le développement
du journal dans les établissements scolaires. Ainsi vous contribuez à faire
grandir et connaître Actuailes.

Je fais un don pour soutenir le projet.

a besoin de vous...

50€ (ex : – 33 !, coût réel 17 !)

100€ (ex : – 66 !, coût réel 34 !)

200€ (ex : – 132 !, coût réel 68 !)

Autre : ............................................

Nom* : ............................................................. Prénom* : ...........................................................
Adresse* : ........................................................................................................................................
...............................................................................................................................................................

CP* : l.....l.....l.....l.....l.....l  Ville* : .....................................................................................................
E-mail : .......................................................@................................. Tél. : .....................................

66% de réduction fiscale
Vous bénéficiez d’une réduction d’impôt sur le revenu de 66 % du montant 
de vos dons au fonds de dotation de l’association Marcel-Callo qui verse l’inté-
gralité de votre don à Actuailes.

*Données obligatoires, nécessaires à l’établissement et l’envoi de votre reçu fiscal.
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Ils seront 81 eurodéputés à repré-
senter notre pays au Parlement

européen, qui comptera au total
720 députés représentant les peu-
ples de 27 pays. La campagne est
bien lancée. Mais savez-vous com-
ment fonctionne ce parlement,
quelles sont ses missions et quel est
le rôle des députés qui y siègent ?
C’est ce que nous vous proposons
de découvrir dans cet article.

Le Parlement européen
Comme tout parlement, le Par-

lement européen a pour tâche de 
représenter les intérêts des citoyens
européens. Il prépare donc des
textes de lois, en débat puis les vote

ou les refuse. Ces décisions concer-
nent de nombreux domaines, de
l’économie à l’écologie, en passant
par la sécurité. Le Parlement vote le
budget de l’Union européenne et
contrôle la façon dont l’argent est
dépensé. Enfin, il élit le président
de la Commission européenne qui
a un rôle-clé, car il coordonne et
contrôle les travaux de l’Union eu-
ropéenne. Le Parlement européen
siège à Strasbourg et à Bruxelles.
Tous les députés y sont rassemblés
pour 4 jours une fois par mois.     

Les enjeux
Comme toute élection, le pre-

mier enjeu sera la participation.
Les Européens en général,

et les Français en

particulier, se déplaceront-ils pour
élire leurs représentants ? Ce taux de
participation est un bon thermomè-
tre de la santé de notre vie politique.
Seul un Français sur deux avait
voté en 2019, ce qui est faible mais
cohérent avec la perte de confiance
que les Français ont dans les
hommes politiques. Le chiffre était
de 61 % en Allemagne, et de 22 %
seulement en Slovaquie. La situa-
tion est donc similaire en Europe
pour cette élection qui mobilise peu,
surtout dans les pays de l’Europe de
l’Est et du Nord. 

Le second enjeu sera le résultat
par parti. Les électeurs votent sou-
vent plutôt pour des raisons propres
à leur pays. Il s’agit, par exemple, de
soutenir ou sanctionner le parti au
pouvoir. L’autre motivation va
venir des positions européennes.
Certains partis sont hostiles à l’inté-
gration européenne, et surtout au
fait que des décisions européennes
puissent avoir un effet dans leur
pays. D’autres, au contraire, sou-
tiennent le fonctionnement actuel
de l’Union européenne, souvent les
partis au centre de la vie politique.
Ses partisans, comme Emmanuel
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Les élections européennes

Les Français sont appelés aux urnes le 9 juin afin d’élire leurs
députés européens. Quels sont les enjeux de ce scrutin ?

Le Parlement européen, 
à Strasbourg



Macron, affirment que l’Union 
européenne est source de prospérité
économique et de paix. À l’inverse,
ses opposants, comme Marine Le
Pen, pensent qu’elle est peu efficace
et peu démocratique, et que c’est
aux pays de décider de leur destin.

Le troisième enjeu est l’élection
du président de la Commission
européenne. L’actuelle titulaire est
une Allemande, Madame Ursula
von der Leyen, qui est candidate à
sa propre succession. Ses partisans
sont le centre-droit. Ils devront donc
faire un bon score pour espérer cette
réélection. 

Et la France ? 
En France, les questions du mo-

ment (économie en panne, pouvoir
d’achat, crise agricole, insécurité en
hausse, immigration, inflation) vont
avoir de l’influence sur le scrutin.
Ainsi que la perception que les
Français ont de l’Europe. À ce stade,
c’est la liste du Rassemblement Na-
tional emmenée par Jordan Bardella
qui fait la course en tête dans les
sondages avec 30 % des voix, suivie
par la liste de la majorité présiden-
tielle de Valérie Hayer à 18 %. Cette
compétition peut être vue comme

un test de popularité à distance entre
Emmanuel Macron et Marine Le
Pen. C’est d’ailleurs la raison pour
laquelle Emmanuel Macron, son
Premier ministre Gabriel Attal et
leurs soutiens attaquent le Rassem-
blement National en l’accusant
d’être un ami de la Russie. Quant à
Marine Le Pen, elle a déclaré que
cette élection serait un référendum
de la politique d’Emmanuel Ma-
cron.

En conclusion, les élections eu-
ropéennes du 9 juin auront des
conséquences sur le fonctionne-
ment de l’Union européenne.
Mais l’abstention pourrait être forte
et les électeurs tentés de voter pour
des raisons propres à leur pays. En
France, c’est un match à distance
entre Emmanuel Macron et Marine
Le Pen qui se dessine. Résultats
dans trois mois. ●
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Le savais-tu ?
Le nombre de députés par État dé-
pend de sa population. C’est donc
logiquement l’Allemagne qui dis-
pose de la plus forte délégation
avec 96 députés européens. L’Italie
en a 76, la Pologne 52 et l’Irlande
13. Les États les moins peuplés
Malte, Chypre...) se voient attribuer
un minimum de 6 représentants.

Le drapeau 
européen

Le drapeau européen est consti-
tué d'un cercle de douze étoiles
dorées sur fond bleu. Le fonc-
tionnaire européen qui a dessiné
le drapeau, Arsène Heitz, était un
fervent catholique. Il déclara bien
plus tard : « C’est à moi qu’on a
demandé de dessiner le drapeau
de l’Europe. J’ai eu subitement
l’idée d’y mettre les douze étoiles
de la médaille miraculeuse de la
rue du Bac, sur fond bleu, cou-
leur de la Sainte Vierge. Et mon
projet fut adopté à l’unanimité, 
le 8 décembre 1955, fête de 
l’Immaculée Conception. »

Chiffres-clés
• Le Parlement européen repré-

sente 450 millions de citoyens
vivant dans l’Union européenne ;

• 720 députés européens, dont 
81 Français ;

• 5 ans : durée d’un mandat ;
• 24 langues parlées nécessitant

660 traducteurs ;
• Traitement mensuel d’un dépu-

té : 7145 €, plus 4 778 € d’in-
demnités.

L’hémicycle du Parlement européen à Bruxelles
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Les chiffres
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Les visages de trois femmes vont progressivement
faire leur apparition dans nos porte-monnaie. Les
pièces de 10 centimes mettront à l’honneur Simone
Veil, une femme politique française qui a donné son
nom à une loi autorisant l’avortement. Les pièces de
20 centimes seront ornées du visage de Joséphine
Baker, artiste de music-hall et résistante. Quant aux
pièces de 50 centimes, elles mettront en avant Marie
Curie, grande scientifique deux fois lauréate du prix
Nobel, de physique en 1903 puis de chimie en 1911.
Ces trois femmes partageront l’espace avec une 
Semeuse, femme qui symbolise la République et qui
orne les pièces françaises depuis 120 ans. ●

des nappes phréatiques
(réservoirs d’eau 
souterraine à faible 
profondeur qui alimentent

les puits et les sources en eau potable) en France
ont un niveau positif, c’est-à-dire au-dessus des
normales de saison. Cela ne garantit pas d’éviter
une période de sécheresse en été, mais devrait
permettre d’en limiter les dégâts.

58%
De nouveaux visages pour nos pièces

Ce Salon, avec ses 450
vaches, ses chevaux et ses
cochons, n’est décidément
pas un salon comme les 
autres. Cela se voit égale-
ment pour son nettoyage. Alors que, pour le Salon de
l’automobile, il suffit d’enlever les moquettes, il faut
4 jours de nettoyage intensif pour remettre au propre
les halls de la Porte de Versailles. Il faut en particulier
évacuer 500 tonnes de fumier, qui vont être transfor-
mées en biogaz. Un boulot monstre ! ●

76 528
personnes détenues dans 
les prisons en France au 
1er février 2024. Cela 
représente 3 964 prisonniers
de plus qu’en janvier et une
hausse de 5,5% en un an. Il s’agit du nombre de
détenus le plus élevé connu dans notre pays.

242000
mariages célébrés en
France en 2022 et 2023.

250 210
briques Lego utilisées à Brest (dans le Finistère)
pour construire la plus grande fresque en Lego
du monde. Longue de 221 mètres et haute de
1,84 mètre, cette œuvre a été construite les 24 
et 25 février 2024 par des milliers de personnes

dans le but de récolter des fonds pour la 
restauration (remise à neuf) d’un vieux gréement.

nouvelles lunes* ont été découvertes dans
notre système solaire par des chercheurs

en astronomie. Une de ces lunes se trouve
dans l’orbite d’Uranus (il s’agit de la 28e

lune de cette planète) et deux dans celle
de Neptune (les 15e et 16e lunes).

3

Grand ne!oyage après
le Salon de l’agriculture

Autrefois rare et fugi-
tif, le sanglier s’aventure
de plus en plus loin de
ses forêts, et jusque sur
les voies ferrées, au grand
dam de la SNCF et de ses

voyageurs. Les collisions sont de plus nombreuses,
entraînant à chaque fois de lourdes réparations et de
longs retards. En 2023, il y a eu 244 accidents avec des
animaux sauvages dans l’ouest de la France, en hausse
de 20 % en un an. De nombreuses battues ont donc
été organisées par les sociétés de chasse afin de lutter
contre ce que la SNCF qualifie de fléau. Avec des pre-
miers résultats en 2024 ? ●

La SNCF s’organise
pour protéger ses
trains des sangliers

* En astronomie, une lune est le satellite d’une planète.
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Que signifient ces lois concrètement ? 

Qu’est-ce que l’IVG ? 
L’IVG (interruption volontaire de grossesse), ou

avortement, consiste en la provocation de la mort du
bébé en développement dans le ventre de sa maman.
Cet acte est réalisé à la demande de la mère et sur 
prescription médicale (médecin, sage-femme), par un
médicament ou une intervention chirurgicale. 

L’IMG (interruption médicale de grossesse) est la
même chose, mais le plus souvent à un stade plus
avancé de la grossesse, puisque sans délai légal. Elle
peut se pratiquer jusqu’à la date du terme de la nais-
sance, et est décidée pour raison médicale.

En 1975, est votée une loi dépénalisant l’avorte-
ment et autorisant les médecins à le pratiquer ; il s’agit
de la loi Veil. Cette loi permet une IVG jusqu’à 10 se-
maines de la grossesse, en cas de détresse de la femme.
L’IMG est possible, quant à elle, sans délai (donc
jusqu’au terme de la grossesse), « si deux médecins 
attestent, après examen et discussion, que la poursuite
de la grossesse met en péril grave la santé de la femme
ou qu’il existe une forte probabilité que l’enfant à 
naître soit atteint d’une affection d’une particulière
gravité reconnue comme incurable au moment du
diagnostic ». 

Progressivement, ces
quarante dernières an-
nées, les conditions pour
la pratique de l’IVG
comme de l’IMG se 
sont assouplies. Avec,

notamment, le délai légal, qui est passé à 12 semaines
en 2001, puis à 14 semaines en 2022 (la grossesse
comptant environ 39 semaines).

Actuellement, environ 96 % des enfants diagnos-
tiqués trisomiques in utero (dans le ventre de leur
mère) sont avortés par IMG.

Et, le 4 mars dernier, le Congrès du Parlement 
(la réunion des deux chambres, Assemblée nationale
et Sénat) a voté l’inscription de l’IVG dans la consti-
tution1, dans le but d’empêcher une remise en cause
de cette loi. 

Lundi 4 mars l’interruption volontaire de grossesse est inscrite dans la constitution française. 
Dimanche 10 mars, Emmanuel Macron déclare qu’un projet de loi ouvrant « la possibilité d’une
aide à mourir » sera présenté en mai. 

Mettre fin à certaines vies?

Échographie réalisée en vue
d’un diagnostic prénatal

Enfant polyhandicapé

1. Une constitution est un ensemble de textes juridiques qui définit
les institutions de l’État et organise leurs relations.
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Euthanasie, suicide assisté, 
aide à mourir… Qu’est-ce ?

Autant d’expressions qui veulent dire, au fond, la
même chose. Il s’agit « d’aider » médicalement
quelqu’un, atteint d’une maladie incurable (impos-
sible à guérir), et qui le souhaite, à mourir. On pro-
voque ainsi la mort, ou on l’accélère, par injection ou
ingestion (le fait d’avaler) d’une substance mortelle.
La nuance entre les termes se situe sur la personne 
qui accomplit le geste de donner cette substance (le
soignant, la personne concernée ou un proche).

Depuis 1994, des lois de bioéthique (lois qui enca-
drent certaines activités médicales et de recherche,
afin d’assurer le respect de la dignité de la personne
et d’éviter les éventuelles dérives) sont réfléchies et
votées face à des sujets difficiles comme la fin de vie.

En 2016, la loi Claeys-Leonetti prévoit ainsi un dé-
veloppement des soins palliatifs, tout en interdisant
la pratique de l’euthanasie. 

Les unités de soins palliatifs permettent la prise 
en charge globale de personnes qui sont atteintes 
de maladies incurables. En service à l’hôpital, ou en
équipe mobile se déplaçant chez les gens, elles pro-
posent, grâce à l’aide de médecins, d’infirmiers, de
psychologues, etc., de soulager les souffrances phy-
siques et psychiques du malade tout en maintenant
un lien avec ceux qui l’entourent, et avec la société
(bénévoles, aumôniers, etc.). L’objectif est bien la
prise en charge globale et humaine de la personne,
avec une dimension d’investissement de la société
pour ces personnes en souffrance.

La même loi permet, en toute fin de vie, lorsque 
la personne n’a plus que quelques heures à vivre, et 
si elle le souhaite, la possibilité d’une « sédation 
profonde terminale ». Cet acte consiste à injecter de
puissants médicaments antidouleurs et anti-anxiété
qui endorment et accélèrent la mort, le plus souvent
de quelques minutes à quelques heures. Dans cette
décision, était mise en avant l’importance première 
de soulager le patient dans ses derniers symptômes,
tout en acceptant que l’effet secondaire soit une petite
accélération de ce qui est inéluctable, puisque le 
patient est médicalement en toute fin de vie. 

Le nouveau projet 
Aujourd’hui le projet est de rendre possible une

prescription médicale qui donne la mort. 
La proposition, dans l’immédiat, se pose pour les

personnes majeures en état de maladie incurable qui
en font la demande. Elle exclut donc les mineurs, les
personnes atteintes de maladies psychiatriques ou de
démence (type Alzheimer), qui altèrent leur jugement.
Pour contrer la levée de bouclier des soignants (pour
beaucoup d’entre eux, soigner et donner la mort ne
peuvent être associés…), ce traitement létal (qui mène
à la mort) pourra être donné par le soignant, mais
aussi, sur prescription, pris par le patient lui-même,
ou administré par un de ses proches à sa demande.

Cependant, les exemples des pays voisins ayant
suivi le même processus et déjà voté ces lois il y a
quelques années (Belgique, Suisse…) nous montrent
que, très vite, les garde-fous sont assouplis, puis dis-
paraissent pour accepter chaque cas comme valable…

Et l’application de la loi Claeys-Leonetti n’est pas
optimale, comme le montrent notamment deux faits :
d’abord, l’accès actuel aux soins palliatifs est très 
inégal en France et, dans tous les cas, l’offre est très 
inférieure aux besoins : 21 départements sur 95 sont
dépourvus d’unités de soins palliatifs…

Quelles conséquences pour la 
société ?  

Nous pouvons alors nous demander ce qu’il en sera
d’une société qui voit la mort comme une solution
meilleure que le soutien des plus faibles. Cela ne
peut-il pas mener à une « élimination » de ceux qui
nous dérangent... ? Lors du serment d’Hippocrate, 
les médecins ont juré de prendre soin de toute vie 
humaine. Est-ce soigner que de donner un « médica-
ment » qui tue ?

Comme dans la légende du petit colibri2, une atten-
tion plus particulière aux personnes seules, âgées ou
souffrantes ne donnerait-elle pas un élan de vie et de
joie3 ? Alors, au boulot, les amis ! ●

2. Un terrible incendie dévore la forêt et tous les animaux se mobilisent pour apporter de l’eau afin de l’éteindre. Moqué par les autres,
car il ne peut apporter qu’une petite goutte à chacun de ses allers-retours, le petit colibri répond : « Oui mais je fais ma part. »

3. À partir de 14 ans, lire le témoignage d’Angèle Lieby, Une larme m’a sauvée (Pocket).
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JO de Paris : 
une a!iche qui ne
fait pas l’unanimité

Dévoilée le 4 mars,
l’affiche officielle des
Jeux olympiques de
Paris a révélé quelques
surprises. En effet,
dans un style fouillis
qui reprend le concept
des dessins Où est
Charlie ?, on y voit par
exemple un Dôme des
Invalides sans croix,
cette dernière ayant été
remplacée par une flèche. De plus, on note l’absence
de tout drapeau français, même derrière les avions de
la patrouille de France, pourtant célèbres pour leurs
fumigènes bleu-blanc-rouge. 

Attaqué par des personnalités politiques de droite,
françaises et européennes, l’auteur se justifie en ex-
pliquant qu’il n’a pas voulu représenter la réalité.
C’est un peu maladroit, car les coups de crayon sont
au contraire très clairs et permettent de reconnaître
parfaitement les monuments. De plus, cette polé-
mique s’inscrit dans une offensive culturelle appelée
wokisme qui souhaite effacer notre passé. Or il est 
difficile de bâtir un futur sans connaître son passé,
comme le rappelait le maréchal Foch : « Parce qu’un
homme sans mémoire est un homme sans vie, un
peuple sans mémoire est un peuple sans avenir. » ●

L’État se serre la ceinture
L’État doit faire des économies, car il recevra

moins de recettes fiscales cette année, c’est-à-dire
moins d’impôts. Le manque à gagner serait de 10 mil-
liards d’euros par rapport aux estimations de départ.
En effet, la situation économique n’est pas bonne et
cela a un impact direct sur le budget de l’État. 

Par exemple, quand vous faites un achat, vous
payez 20 % d’une taxe appelée TVA. Idem pour les
entreprises qui vont payer des impôts proportionnels
à leur activité et leur bénéfice. Or les ménages font
moins d’achats et les entreprises sont en mauvaise
santé financière. Le nombre de faillites a battu un 
record en 2023, avec une hausse de 35 % en un an.
C’est autant d’argent qui ne rentre pas dans les caisses
de l’État.

La moitié des économies va concerner tous les 
ministères dans leur fonctionnement courant : chauf-
fage, électricité, achats… Les 5 autres milliards vont
venir du décalage de l’embauche de nouveaux fonc-
tionnaires, de la baisse de certaines primes pour 
rénover son logement ou encore d’une aide moindre
pour les pays pauvres. Malgré cela, le budget sera 
encore déficitaire et devra être financé par de nou-
veaux crédits. L’État dépense depuis trop longtemps
plus qu’il ne rentre d’impôts. Il a accumulé une mon-
tagne de dettes de plus de 3 000 milliards d’euros.
Qu’il faudra bien payer un jour. ●

Un appel aux dons
avait été lancé en no-
vembre dernier par le
musée pour acquérir
ce célèbre tableau du peintre Jean Siméon Chardin
peint vers 1760. Plus de 10 000 donateurs ont répon-
du présents, permettant de récolter la somme de 
1,6 million d’euros, au-delà des espérances. Cette 
générosité a permis de boucler le budget total de 
24,3 millions, financés également à hauteur de 17 mil-
lions d’euros par de grands mécènes et de 6 millions
par le musée.

Le chef-d’œuvre, classé trésor national pour éviter
son départ à l’étranger, va ainsi rejoindre les autres
œuvres du peintre français déjà présentes au Louvre.
Mais avant cela, il voyagera en France : au Louvre-
Lens à partir du 21 mars, puis à Brest cet été et à
Clermont-Ferrand à l’automne. ●

Un boulanger français
vainqueur de la coupe du
monde de pain au choco-
lat et chocolatine.

Dimitri Bordon, boulanger à Cugnaux, près de
Toulouse, a remporté cette compétition le 9 mars face
à une vingtaine de concurrents provenant de douze
pays différents. Il a proposé un pain au chocolat au
poivre du Sichuan en forme de moulin, agrémenté
d’une gelée de mandarine, orange amère et jus de yuzu
(agrume japonais). ●

Champion 
des boulangers !

Le Panier de 
fraises des bois
entre au Louvre



Le Canon », c’est le surnom
donné au violon le plus célè-

bre du monde, qui a donc passé
une séance d’analyse aux rayons X
du synchrotron de Grenoble en
France.

« Le Canon »
Fabriqué en 1743 par Guarneri

del Gesù, un célèbre luthier italien
de la ville de Crémone, le « Canon »
était le violon favori du grand com-
positeur Niccolò Paganini (1782-
1840) ; il doit son surnom à la
puissance incroyable du son qu’il
produisait. Ce chef-d’œuvre ines-
timable est conservé par le musée 
de Gênes. Celui-ci souhaitait mieux
comprendre la fabrication et la
composition des matériaux de ce

violon en vue d’assurer toujours
mieux sa conservation. Le musée a
donc demandé à l’ESRF (Installa-
tion européenne de rayonnement
synchrotron, un centre de recherche
européen situé à Grenoble et qui
produit des rayons X 10 000 mil-
liards de fois plus brillants que ceux
utilisés à l’hôpital !) de l’analyser 
en profondeur... mais en douceur !
Ce scan permettra de construire
d’ici quelques mois une image 3D
du « Canon », que l’on pourra zoo-
mer à l’échelle du micron (1 million
de fois plus petit qu’un mètre) pour
découvrir les secrets des grands 
luthiers italiens !    

La découverte du violon
L’histoire musicale européenne

doit en effet beaucoup au violon ;
issu d’instruments à cordes venus
des traditions eurasiennes, persanes
puis arabes, le violon a été inventé
par des luthiers italiens, dans la ré-
gion de Milan à l’époque des
guerres d’Italie (sous François Ier).
Basé sur « le frottement de la queue
d’un cheval sur les boyaux d’un
chat », son succès a été immédiat
partout en Europe ! Sa sonorité, sa
portabilité et sa technicité ont en
effet permis à toutes les catégories
sociales et toutes les cultures 
d’exprimer leurs émotions, leurs

traditions musicales et leur génie
propres. 

Présent en orchestre philhar-
monique, en musique de chambre
comme dans les fêtes populaires,
les pubs et les troquets, le violon
est véritablement, depuis quatre
siècles, l’instrument incontour-
nable de la musique européenne.

Les grands luthiers de
Crémone

Et, si le nom Guarneri del Gesù
est synonyme d’excellence en ma-
tière de violon, l’autre nom my-
thique du violon est, bien sûr,
Antonio Stradivari (1644-1737),
ce luthier italien (lui aussi natif de
Crémone, décidément...) à qui l’on
doit les légendaires violons Stradi-
varius. Fournisseur de tous les or-
chestres et des plus grandes cours
d’Europe, il fabriqua un millier de
violons dans son atelier, dont envi-
ron 600 nous sont parvenus. Si
vous n’avez pas les 15 millions
d’euros nécessaires pour en acheter
un de temps en temps aux en-
chères à New York, vous pouvez 
en admirer quelques splendides
exemplaires, issus de la collection
des rois d’Espagne et exposés au
Palais Royal de Madrid, et sinon,
bien sûr, visiter le magnifique
Museo del Violino à Crémone !  ●
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La semaine dernière, le musée de Gênes en Italie a fait passer une visite médicale un peu 
particulière à « Il Canone ». 

DE L’ATLANTIQUE À L’OURAL Siegfried

«IlCanone» passé
aux super-rayons X

»

Niccolò Paganini



Abu Jibril LE MOUCHARABIEH

En s’en félicitant, le Premier mi-
nistre égyptien a déclaré qu’un

fonds émirien injecterait 35 mil-
liards de dollars dans l’économie
égyptienne. Mais pour quoi faire ? 

«Terrain à vendre : 
24 milliards de dollars,
s’adresser au Premier
ministre»

Les Émirats arabes unis ont donc
acquis des terres égyptiennes, à 
« Ras el Hikma », disons plutôt 
du sable et de la roche, à quelque 
200 km à l’ouest d’Alexandrie, qui
n’intéresse plus beaucoup. C’est
sur cette côte méditerranéenne que
l’Égypte investit, afin de transfor-
mer le désert en un chapelet de 
stations balnéaires, aux faux airs 
de Dubaï. Et quoi donc de plus na-
turel (et surtout de plus artificiel,
vu les projets immobiliers) que de

s’adresser aux Émirats arabes unis
pour développer cette région ? Sur
plus de 170 km2, une société émi-
rienne va construire une ville futu-
riste, haut de gamme, et destinée
aux loisirs et aux affaires, comme
ils savent faire. 

C’est en tout cas ce qu’a pro-
mis le Premier ministre égyp-
tien, Moustafa Madbouli, depuis
la nouvelle capitale égyptienne,
construite en plein désert, et qui
peine franchement à voir le jour.
Ce qu’il n’a pas explicité, c’est 
que les habitants de cet emplace-
ment seront expulsés, avec une 
indemnité probablement faible.
C’est une pratique habituelle, 
surtout dans les pays aux régimes
politiques durs, dont fait partie
l’Égypte.

Quand on n’a que du
sable 

L’Égypte traverse une période
difficile sur le plan économique.
Elle, qui perçoit des revenus essen-
tiellement grâce au tourisme, au
Canal de Suez et aux Égyptiens de
l’étranger qui envoient de l’argent
dans les banques, est frappée de
plein fouet par les crises (covid,
guerre en Ukraine, conflit à Gaza).
Ces sources de revenus souffrent
aujourd’hui et ne rapportent plus
que la moitié par rapport à l’an

dernier. Et l’Égypte n’a plus guère
que ses terres à vendre, signe que
ça ne va plus du tout. 

Pourtant, le Premier ministre 
a déclaré, sous les critiques, que 
Le Caire tirerait d’importants re-
venus de ce méga-investissement.
Des entreprises égyptiennes seront 
employées pour y travailler, les
touristes devraient affluer dans
quelques années, et cela insuffle-
rait un élan d’optimisme sur toute
la région. Mais on a du mal à croire
que cela soit pérenne, au regard 
des projets similaires sur les côtes
de la mer Rouge, dont beaucoup
sont à l’abandon. 

Ce contrat pharaonique devrait
en entraîner d’autres, ce qui don-
nera une certaine respiration aux
Égyptiens qui pourront voir un 
regain d’activité, touristique et in-
dustrielle notamment. Mais sur le
long terme, rien n’est moins sûr...●
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L’Égypte vient d’annoncer le plus gros accord
d’investissement étranger de son histoire. 

Égypte : sableàvendre

Le président des Émirats arabes unis,
Mohammed ben Zayed al-Nahyane, 
et son homologue égyptien Abdel 
Fattah al-Sissi

F



C’ est l’occasion de revenir sur
les caractéristiques de ce pilier

de la religion musulmane, via un
tour de quelques pratiques en
Afrique.  

Le ramadan 
Ramadan est le nom arabe du 

9e mois du calendrier lunaire isla-
mique, mois durant lequel les 
musulmans croient que les pre-
miers versets du Coran ont été 
révélés au prophète Mahomet par
l’ange Gabriel. Alors que carême
et ramadan se chevauchent cette
année, et en dépit de durées dis-
tinctes (40 jours pour le carême
contre un mois lunaire, soit 29 ou
30 jours, pour le ramadan), il est
intéressant de noter certains points
communs. 

Bien que les pratiques varient,
le jeûne est au cœur des deux tra-
ditions avec, pour les musulmans,
le fait de s’abstenir de manger,
boire et fumer du lever au coucher
du soleil. Ils prennent un repas

matinal avant l’aube, le suhoor, et
rompent leur jeûne par un repas 
du soir, l’iftar. Certains musul-
mans sont toutefois exemptés : les
femmes enceintes, les personnes
malades ainsi que les personnes en
voyage. 

Le jeûne est censé faciliter cette
période de réflexion et de spiritua-
lité, mais aussi de charité et de par-
tage avec les moins fortunés : visite
des malades et des prisonniers,
nourriture partagée avec les pau-
vres, enseignement théologique. 

Partage et dons malgré
la flambée des prix  

Une pratique commune préa-
lable est de procéder à un embel-
lissement des mosquées : celle de
Niamey, capitale du Niger, pays 
à 90 % musulman, a fait l’objet 
de nouvelles peintures, de dons de
tapis de prières ou de corans et de
remise en état de sa sonorisation,
afin de toucher un maximum de
fidèles lors des prêches nocturnes. 

C’est aussi, de la part des nantis
et des commerçants, une période
de dons envers les nécessiteux.
Ainsi, au Tchad, cette générosité
se matérialise par des dons de
dattes, fruits et feuilles de moringa
nécessaires à la préparation du
kopto qui, par sa facilité de diges-
tion, représente souvent le premier
plat après la rupture du jeûne. 

En RDC, c’est le partage qui 
est mis en exergue : dans le Nord-
Kivu, bien que minoritaires, cer-
tains musulmans n’hésitent pas à
inviter des déplacés à leur table. En
Côte-d’Ivoire, le « pot commun »
permet de partager financièrement
le fardeau et de s’assurer des mo-
ments communs. 

Aux Comores enfin, la tradition
veut que les jeunes mariés invitent
chaque soir pendant 30 jours leurs
amis et proches à partager l’iftar.
Véritable défi financier, c’est bien
l’honneur du foyer qui est en jeu
dans cette pratique traditionnelle.

Inflation galopante 
Ce ramadan est toutefois, cette

année, confronté à une inflation
qui inquiète : en Guinée-Conakry,
une baisse des prix a ainsi été 
décidée à l’aube du mois de jeûne
(prix plafonds concernant le riz, le
sucre, le poulet et l’huile), préser-
vant ainsi la tenue des moments de
prière et de partage. Rendez-vous
autour du 9 avril pour l’Aïd el-Fitr,
rupture définitive du jeûne. ●

L’ARBRE À PALABRES Guillaume P.
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Alors que le ramadan a débuté le 11 mars dernier, les communautés musulmanes vivent ce mois de
prière et de jeûne de multiples façons, en faisant face à des préoccupations budgétaires importantes.

Début du ramadan
sur le continent



Un vrai coup de théâtre  
352 voix pour, seulement 55

voix contre. Fait rarissime, les élus
des deux partis qui s’entredéchi-
rent habituellement (le Parti dé-
mocrate et le Parti républicain)
étaient pour une fois unis autour
d’une même préoccupation : le
danger que représente TikTok
pour les Américains. Les élus se
sont mis d’accord pour proposer
une loi exigeant que la filiale de
TikTok aux États-Unis soit ven-
due à un propriétaire non chinois
avant six mois, sous peine d’être
interdite aux USA. Il ne s’agit
donc pas d’interdire TikTok, mais
de retirer cette application des
mains du gouvernement chinois.

TikTok, une menace
pour la sécurité 
nationale américaine

En effet, toutes les agences de
renseignement américaines, du FBI
à la CIA, en passant par la National

Security Agency, donnent unani-
mement l’alerte : TikTok est un
outil aux mains du Parti commu-
niste chinois, qui pourrait lui per-
mettre, non seulement d’espionner
les Américains en récupérant les
données des utilisateurs, mais
aussi de les manipuler, soit par la
désinformation, soit en proposant
des contenus prochinois. 

Colère des Chinois...
Cette colère est compréhen-

sible, mais un peu malhonnête. Le
PDG de TikTok a mis en œuvre
d’énormes moyens pour tenter de
faire pression sur les élus et em-
pêcher cette loi, et il a appelé les
170 millions d’utilisateurs améri-
cains à se mobiliser contre l’inter-
diction du réseau social. Il affirme
qu’il n’a aucun lien avec la Chine.

Cependant, TikTok appartient
à ByteDance, une entreprise chi-
noise qui est obligée de respecter

la législation chinoise, et de trans-
mettre toutes les données qu’exi-
gerait Pékin. On sait par exemple
que, au moins entre 2021 et 2022,
les ingénieurs de TikTok en Chine
avaient accès aux données des uti-
lisateurs américains.

Le gouvernement chinois a
quant à lui réagi fortement, accu-
sant Washington d’utiliser des 
« méthodes de voyou » en s’appro-
priant TikTok. Ce que Pékin ne
rappelle pas, c’est qu’il a depuis
longtemps bloqué sur le territoire
chinois les médias sociaux comme
Facebook, X, Insta, Google, Snap-
chat, YouTube, et que la version 
de TikTok exportée dans le monde
est interdite en Chine... 

Pour que la loi soit promulguée,
il reste maintenant à la faire ap-
prouver par le Sénat... et il faudra
que la filiale américaine de TikTok
trouve un acheteur ! ●

Mercredi 13 mars, la Chambre des représentants a voté à une majorité écrasante une loi qui
marque un grand pas vers l’interdiction du réseau social TikTok aux USA.  
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Marie Berthoz VOICE OF AMERICA

TikTok bientôt interdit aux USA?

Le savais-tu ?
De nombreux États ont déjà pris des mesures contre TikTok :
• pour des motifs de sécurité nationale : 
- interdiction complète de l’application en Inde ou en Jordanie, par exemple ;
- interdiction de TikTok sur les téléphones de fonction des employés de l’État

en Autriche, Belgique, Lettonie, Irlande, France, Royaume-Uni, Canada,
USA, Australie, Nouvelle-Zélande, Taïwan...

• pour la protection des enfants. Les contenus sont jugés « inappropriés »
et même « dangereux et nuisibles » au Bangladesh, au Kirghizistan.... Zhang Yiming, cofondateur de ByteDance 

et propriétaire de l’application TikTok



ROUTE DE LA SOIE Emmanuel

Avant 1877, l’hévéa, « l’arbre à caoutchouc », était inconnu en Asie. 

150ans plus tard, l’Asie du
Sud-Est représente 95 %

de la production mondiale. Une
improbable histoire de botanique.
Mais surtout de commerce…

Hevea brasiliensis 
« Caoutchouc » est un mot d’ori-

gine amérindienne. Et pour cause :
pendant des siècles, l’hévéa du
Brésil ne poussait que dans la forêt
amazonienne. Cet arbre, qui peut
atteindre 30 mètres de haut, pro-
duit une substance particulière, le
latex, que l’on récolte par saignée
de l’écorce. Dans les premiers
usages, il servait à imperméabiliser
des tissus ou à fabriquer des balles.
En 1850, l’industrie chimique est
en pleine expansion ; on vient de
découvrir le procédé qui permet de
durcir le latex à partir d’un savant
mélange de soufre. 

On fabrique désormais des
bottes, et surtout des pneuma-
tiques. Pour les bicyclettes d’abord,
et bientôt pour les automobiles 
et les tracteurs. Conséquence : la 
demande en latex explose sur le
marché, et la production artisanale
du Brésil ne suffit pas à répondre
aux besoins. L’Amérique du Sud 
et l’Asie du Sud-Est sont deux 
régions du monde qui offrent un
climat tropical humide propice à la
croissance de cette espèce végétale.

Sauf que plusieurs milliers de 
kilomètres les séparent. Par quel
miracle de la botanique cette délo-
calisation s’est-elle réalisée ?

L’arbre voyageur  
Les Anglais rêvaient d’implan-

ter l’hévéa dans leurs colonies 
asiatiques, en Malaisie et à Ceylan
(Sri Lanka). 

En 1876, Henry Wickham, ex-
plorateur britannique établi en
Amérique latine depuis plusieurs
années, fait récolter 74 000 graines
d’hévéa. Presque une tonne trans-
portée à travers la forêt à dos
d’homme, des Indiens d’Amazonie
recrutés pour l’occasion. Précieu-
sement emballée dans des feuilles
de bananier et transportée dans
des paniers en rotin, au nez et à la

barbe des douaniers brésiliens, la
cargaison traverse clandestinement
l’Atlantique et arrive à Liverpool
le 10 juin, pour être intégralement
replantée au jardin botanique de
Londres une semaine plus tard. 

Quelques centaines de graines
parviennent à germer. En août, des
plantes sont en route pour les
Indes. À l’arrivée à Singapour, il
reste onze jeunes plants viables. Il
faudra encore attendre une dizaine
d’années pour en recueillir les pre-
mières graines, qui permettront 
de créer les premières plantations.

Ces onze plants sont à l’origine de
la quasi-totalité des cultures asia-
tiques actuelles. La France, avec les
frères Michelin, développera aussi
cette activité en Indochine dans 
les années 1920. De greffes en clo-
nages, l’offre se concentrera assez
vite entre quelques pays d’Asie,
tandis que la production brési-
lienne déclinera en raison d'un
champignon pathogène. 

C’est ainsi que l’hévéa du Brésil
fait aujourd’hui la richesse de la
Thaïlande, de la Malaisie et de
l’Indonésie, où l’on récolte les trois
quarts des dix millions de tonnes
produites chaque année. ●
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De l’hévéa au caoutchouc :
le monopole asiatique



Un des sports les plus anciens de l’humanité, le tir
à l’arc est inscrit comme compétition olympique

depuis 1900, même s’il y a eu un arrêt entre 1920 
et 1972.  

Instrument de chasse et de guerre, le tir à l’arc a
connu de nombreuses fonctions guerrières. Mais,
avec l’apparition d’armes plus développées, son usage
a perdu de sa valeur. Finalement, il est devenu un
moyen de montrer son adresse et sa précision. Prati-
qué sur une cible de 122 cm de diamètre et position-
née à 70 m des tireurs, l’épreuve veut que la flèche
parvienne au plus proche possible du centre. 

L’organisation des épreuves 
Le tir à l’arc comporte cinq épreuves : 
• deux compétitions individuelles féminines et

masculines ;
• deux compétitions par équipe féminine et mas-

culine ;
• une épreuve mixte.
Les compétitions se font en deux temps : après 

un tour de qualification durant lequel chaque archer
tire 72 fois en essayant de marquer le plus de points
possible, les meilleurs vont en phase finale. 

Durant cette seconde partie, chaque erreur est éli-
minatoire. Ainsi, celui ayant tiré le plus souvent au
centre de la cible remporte la médaille d’or. 

64 hommes et 64 femmes participent aux épreuves
de tir à l’arc sur cible en arc classique, et chaque pays
peut envoyer un maximum de trois hommes et trois
femmes.

Les champions olympiques 
La Corée du Sud est la nation dominatrice dans

ce sport olympique puisque, depuis 1972, elle a 
récolté plus de la moitié des médailles, soit 27 sur 45.
Ce pays regorge de talents dans cette discipline au

point que l’archer An San, déjà triple
championne olympique, n’est pas par-
venue à se qualifier cette année pour les JO de Paris.
Un média sud-coréen a ajouté, en annonçant la dis-
qualification de l’athlète : « Cela permet de rappeler
que remporter une compétition à domicile n’est pas
forcément plus facile que de remporter une compétition
internationale. » La concurrence est très rude dans ce
pays asiatique, de quoi mettre un coup de pression
aux autres nations olympiques. ●

Sophie Foliot   SPORT
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Robin des Bois aurait pu participer aux Jeux olympiques. Il aurait certainement été
médaillé à l’épreuve de tir à l’arc. 

Le savais-tu ?
Le tir à l’arc est un formi-
dable antistress : c’est un
sport qui exige précision,
force et concentration. Le
mental est très important pour faire du tir à l’arc.
Pour s’exercer au tir à l’arc, il faut un terrain suffisam-
ment grand, une zone de tir bien dégagée et veiller à
ce que personne ne se trouve dans la zone de tir. C’est
valable également si vous êtes en vacances. 
Il est préférable de le pratiquer en club : il en existe
forcément un près de chez vous. On peut se renseigner
auprès de la Fédération Française de Tir à l’Arc (FFTA).

Un emplacement prestigieux
Les épreuves se dérouleront sur l’Esplanade des 
Invalides, située face au majestueux Hôtel des Inva-
lides. Elles auront lieu du 25 juillet au 4 août.
Les épreuves de para tir à l’arc se dérouleront du 
29 août au 5 septembre.

Le tir à l’arc comme épreuve
des JO



SCIENCE Malo du Bretoux

L’utilisation de petits drones pour des fins militaires s’est répandue
à l’occasion du conflit en Ukraine. 
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Quelles sont les caractéristiques
de ces drones et comment les

pilote-on ?

Réalité augmentée 
La plupart des drones utilisés

en Ukraine sont du type FPV, de
l’anglais « First Person View », ou 
« Vue à la Première Personne ».
Cela signifie qu’une caméra instal-
lée à l’avant du drone envoie les
images de ce que voit l’appareil 
en direct dans le casque de réalité 
virtuelle de son pilote. Cela permet 
de piloter le drone avec une grande
précision et de lui faire faire des
mouvements très rapides, par
exemple pour échapper à des ten-
tatives de destruction par l’ennemi.

Fonctionnement et 
agilité hors pair  

Un drone FPV se compose de
plusieurs éléments-clés :
• un cadre : la structure du drone,

généralement en fibre de carbone,
qui supporte les autres compo-
sants ;

• des moteurs : responsables de la
propulsion du drone ;

• des hélices : elles génèrent la por-
tance et la poussée nécessaires au
vol ; 

• une électronique de vol : contrô-
leur de vol, ESC (Electronic Speed
Controllers) et capteurs, gérant 
la stabilité et la maniabilité du
drone ;

• une caméra FPV : haute défini-
tion et grand angle, elle capture la
vidéo en temps réel ;

• un émetteur vidéo : il transmet 
le signal vidéo au casque FPV du
pilote ;

• un récepteur vidéo : il reçoit le
signal vidéo et l’affiche sur le

masque FPV ;
• une radiocommande : elle per-

met au pilote de contrôler le drone
via des joysticks et des boutons.

L’agilité des drones FPV réside
dans leur conception et leur électro-
nique. La légèreté du cadre et la
puissance des moteurs électriques
leur confèrent une grande maniabi-
lité et une capacité d’accélération
fulgurante. De plus, le contrôleur
de vol, souvent plus performant que
sur les drones standards, permet
des mouvements fluides et précis.

Silence et portée 
Contrairement aux drones stan-

dards qui peuvent être bruyants,
les drones FPV sont généralement
plus silencieux grâce à l’utilisation
de moteurs spéciaux et d’hélices
plus grandes. Cela les rend plus
discrets pour des missions de re-
connaissance ou d’infiltration.

La portée d’un drone FPV dé-
pend de plusieurs facteurs, tels 
que la puissance de l’émetteur
vidéo, la qualité des antennes et 
les conditions environnementales.
Cependant, elle peut généralement

atteindre plusieurs centaines de
mètres, voire plusieurs kilomètres,
permettant au pilote de s’éloigner
de la zone d’action. 

Vitesse et précision 
La vitesse d’un drone FPV peut

varier considérablement selon le
modèle et la configuration. Cer-
tains modèles peuvent atteindre la
vitesse de 150 km/h, dépassant
largement les drones standards.
Cette vitesse accrue permet des
manœuvres rapides ainsi que des
attaques surprises.

La précision du pilotage FPV
est l’un de ses plus grands avan-
tages. Grâce à l’immersion totale
offerte par le casque et la vitesse
très importante, le pilote peut 
effectuer des mouvements précis 
et attaquer les points les moins
bien protégés des cibles qui lui sont
attribuées.

Ces technologies sont en cons-
tante évolution, et il est probable
que nous soyons encore surpris
dans les mois et années qui vien-
nent, même si, dans les domaines
militaires, chacun s’efforce de 
garder secrètes – le plus possible –
les performances de ses armes ! ●

Immersion totale



Ta!e Cecile,

Cécile Cazaumayou C’EST ARRIVÉ LE le 20 mars 1815
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Mon cher Bernard, 
Sais-tu que le retour à la monarchie
après la chute de Napoléon a eu 
lieu en deux fois ? L’empereur des 
Français, battu en avril 1814 par une
coalition regroupant le Royaume-
Uni, la Russie, la Suède, l’Autriche,
la Prusse et d’autres États allemands,
est contraint d’abdiquer. On lui
confie la souveraineté de l’Île d’Elbe,
une île méditerranéenne qui se
trouve entre la Corse et l’Italie. 
Pendant ce temps, les Bourbons sont
revenus en France : Louis XVIII est
monté sur le trône et a restauré la
monarchie.

Mais Napoléon s’ennuie sur son île, et rêve de retrouver le pouvoir qu’ il a perdu. À la fin du mois de février,il s’embarque clandestinement pour déjouer la surveillance européenne et tenter un coup d’État, et il débarque en France. S’ il est d’abord vu comme un usurpateur, petit à petit l’ opinion publique penche en sa faveur, pendant qu’ il se rend à Paris pour s’ y emparer du pouvoir et reprendre la lutte contre les nations européennes. Un de ses anciens maréchaux passé au service des Bourbons, Ney, est envoyé à Grenoble pourl’arrêter, mais il retourne sa veste et rallie son ancien
empereur. Louis XVIII, affolé, fuit alors en Belgique 
et demande la protection des nations coalisées. 
Le 20 mars 1815, Napoléon arrive à Paris, restaure
l’Empire et reforme son gouvernement. Il rappelle 
les soldats qui avaient été démobilisés par les Bourbons
et regroupe son armée pour reprendre le combat. 
Dans le courant du mois de juin, Napoléon repart 
en guerre, et se dirige vers la Belgique où les alliés ont
regroupé leurs troupes. Le 18 juin a lieu la bataille de
Waterloo, au cours de laquelle les troupes françaises,
désorganisées, sont vaincues par des ennemis qui 
appliquent les méthodes employées par Napoléon au
début de sa carrière militaire. 
Napoléon bat en retraite et doit abdiquer quelques jours plus tard. Il souhaite alors gagner les États-Unis,mais il est capturé par les Anglais qui l’exilent sur l’ Île de Sainte-Hélène, en plein milieu de l’Atlantiquesud, à près de 2 000 kilomètres de la côte africaine : c’est l’un des lieux les plus isolés du monde, il faut plusieurs jours de navigation pour rejoindre l’ île depuis Le Cap. C’est là qu’ il finira sa vie, en 1821. 
En France, les Bourbons sont rentrés d’exil une seconde fois au début de l’été 1815, et Louis XVIII est remontésur le trône. Après vingt-cinq années de guerre, la France retrouve la paix et la stabilité politique pour unequinzaine d’années.
Voilà, mon cher Bernard, résumée en quelques lignes l’une des années les plus riches de l’Histoire de France. 

Je t’embrasse, 

Les Cent–Jours 
de Napoléon

Le Retour de Napoléon de l’île d’Elbe par Charles Auguste Guillaume Steuben (1818)

Longwood House, maison de Napoléon à Sainte-Hélène
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CONCOURS NAPOLÉONCONCOURS NAPOLÉON

La fin de l’Empire vous est contée dans la lettre de Tante Cécile à son neveu Bernard. 
La marque de ces années où la France fut gouvernée par Napoléon est encore très présente 
aujourd’hui. Nous vous proposons de le découvrir en répondant aux questions suivantes :

1 Le 15 juillet 1804, une cérémonie fondatrice se déroule aux Invalides. Laquelle ?

2 Plusieurs mesures prises par Napoléon influencent notre quotidien. 
Pouvez-vous en détailler quelques-unes ?

3 Quelles sont les principales empreintes que Napoléon a laissées dans Paris ?

4 Pour quelle raison Napoléon fait-il construire l’Arc de Triomphe de l’Étoile ?

Envoyez vos réponses avant le 3 avril
à l’adresse suivante : 

concours@actuailes.fr

À gagner
Des exemplaires du Petit Quizz de Napoléon, 

de Grégoire Thonnat, 
paru aux éditions Pierre de Taillac.



sera présent !

Venez nous rendre visite !



Michel Onfray, un célèbre phi-
losophe, a prétendu que Jésus

de Nazareth n’avait jamais existé.
D’après lui, l’homme qui a le plus
marqué l’Histoire ne serait en fait
qu’un mythe inventé par les pre-
miers chrétiens.

Le témoignage des
évangiles

Pourtant, d’après les évangé-
listes, la vie du Christ ne serait 
pas passée inaperçue. En effet, les
évangiles nous montrent Jésus
prêcher, multiplier les pains, gué-
rir les malades, et même ressusci-
ter les morts devant des foules. Ils
nous disent aussi que la mort du
Christ a eu lieu à Jérusalem, au
moment de la Pâque juive. C’était
la période de l’année où la Ville
sainte accueillait le plus de pèle-
rins. Toutes ces personnes venaient
de régions différentes : Judée,
Égypte, Libye, Perse, Arabie, Ita-
lie... Les écrivains sacrés nous 
disent encore que les autorités 
romaines (occupant la Palestine à
cette époque) ont été sollicitées
pour juger et mettre à mort Jésus-
Christ. Ils désignent même Ponce

Pilate comme le gouverneur ayant
traité l’affaire. 

Vu les personnes impliquées 
et les détails rapportés, on se de-
mande comment les événements
de la vie du Christ auraient pu 
être inventés. D’autant plus que les
tout premiers à qui a été prêché
l’Évangile vivaient dans la région
et à l’époque même des faits. Donc
n’importe qui pouvait vérifier si 
ce que les chrétiens disaient était
vrai. Quand on sait combien les
premiers chrétiens avaient d’enne-
mis parmi les Juifs et les Romains,
on peine à croire qu’il aurait fallu
attendre jusqu’au XVIIIe siècle
pour qu’une telle mystification soit
découverte.

Le témoignage de 
l’Histoire

Pour remettre en cause l’exis-
tence de Jésus-Christ, Michel 
Onfray se base sur les travaux
d’historiens des XVIIIe et XIXe siè-
cles. Nous, chrétiens, préférons
nous fier au témoignage des
contemporains de Jésus-Christ. Il
y a bien sûr les apôtres qui, non
seulement ont vécu avec lui, mais

sont aussi morts pour lui. Qui 
serait prêt à mourir pour un
mythe ? Des fous peut-être ! Mais
alors, des fous dont la folie est
contagieuse, puisque nombreux
ont été les martyrs chrétiens dès le
premier siècle. Si les apôtres se sont
montrés aussi convaincants, c’est
qu’ils étaient eux-mêmes convain-
cus de la réalité de la vie, de la mort
et de la résurrection du Christ.

Et même parmi ceux qui n’ont
pas cru au Christ, on trouve des
témoins indirects de sa vie. L’his-
torien juif Flavius Josèphe (37-97)
parle de lui dans ses Antiquités ju-
daïques. Le Talmud de Babylone
évoque aussi la pendaison « de
Yeshu la veille de Pâque ». Un 
peu plus tard, Tacite (55-120) et
Lucien de Samosate (125-192), 
auteurs païens hostiles au chris-
tianisme, ne mettent pas en doute
l’existence de Jésus-Christ. Au
contraire, ils parlent de lui comme
d’une personne réelle.

L’explication la plus logique à
tout cela, c’est de dire que le Christ
a bien existé. ●

Il y a quelques mois, une polémique a éclaté autour de la 
personne du Christ. 
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SURSUM CORDA Frère André-Marie

Le Christ

a-t-il

vraiment existé?

Michel Onfray, et l’un de ses livres 
(novembre 2023)

Multiples portraits de Jésus, de l’époque
romaine à nos jours

La Semaine Sainte
La Semaine Sainte commémore les
derniers jours de la vie terrestre 
du Christ. Ce sont les jours où il a
souffert pour nous. 



Sophie Roubertie APPRENDRE À VOIR
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APPRENDRE À VOIR Sophie Roubertie

Il faut alors faire preuve d’imagination pour avoir
une idée du décor pour lequel elles ont été créées.

D’autres sont toujours à l’endroit prévu dès leur 
réalisation. À Montauban, ce tableau, commandé 
au peintre Ingres pour la cathédrale, y est toujours 
visible.

Un tableau où la foi et l’histoire 
sont liées 

La partie supérieure du tableau représente une
Vierge à l’Enfant. Marie est vêtue d’une robe rouge
et d’un manteau bleu, couleurs que l’on retrouve
souvent pour les vêtements de Marie. On pourrait
penser à une Assomption, la Vierge étant entourée
d’anges et placée sur un nuage, nuage qui distingue le
ciel et la terre.

Mais, en réalité, il s’agit d’un sujet historique : en
effet, sur la partie basse, Louis XIII consacre la
France à la Vierge, ce qui est montré par l’offrande
de sa couronne et du sceptre, qui font partie des 
regalia, symboles du pouvoir du roi.

Pourquoi un tableau d’un artiste si
connu à Montauban ?

Jean-Auguste-Dominique Ingres étant né à Mon-
tauban, il n’y a rien d’étonnant à retrouver une de 
ses œuvres dans la cathédrale du diocèse du Tarn-et-
Garonne. En 1820, tout un réseau de personnalités de
la ville se mobilise pour que l’artiste natif de la ville
obtienne une commande de l’État.

Ingres est alors à Florence, il peint sur place. Une
fois terminée, la toile est transportée à Paris et expo-
sée au Salon de 1824. Le succès est tel que le tableau
faillit ne jamais être envoyé à Montauban. On lui a
même cherché une place dans une église parisienne !
Mais la volonté d’Ingres a été la plus forte. Il peut
enfin livrer la toile à sa ville natale à la fin de 1826.  ●

Le vœu de Louis XIII 
Jean-Auguste-Dominique Ingres 

(1780-1867)

Carte d’identité de l’œuvre 

Date : 1824
Taille : 424 cm × 263 cm 

Technique : peinture à l’huile sur toile 

Lieu d’exposition : cathédrale de Montauban
Beaucoup d’œuvres d’art réalisées pour des églises
se trouvent désormais dans les musées. 

Le vœu de Louis XIII
Le 10 février 1638, à Saint-Germain-en-Laye, Louis XIII
consacre à la Vierge Marie « sa personne, son État,
sa couronne et ses sujets ».
En bas du tableau, les angelots tiennent un car-
touche faisant référence à la déclaration.
C’est une des raisons pour laquelle le 15 août 
(la date de l’Assomption) est une fête importante 
en France.

Ingres dans Actuailes
Tu peux retrouver un autre tableau inspiré d’une
scène historique, Jeanne d’Arc au sacre du roi
Charles VII, dans le n° 118 d’Actuailes. 

Un trésor près de chez toi ?
Peut-être as-tu aussi un trésor dans l’église située près de
chez toi, même si l’artiste est peu connu, voire inconnu.
Et si tu envoyais à Actuailes une photo du tableau ou de
la statue que tu y as découvert ?
Prends toi-même une photo (attention à la qualité
de la lumière !) et envoie-la à : contact@actuailes.fr,

avec quelques mots sur l’église et, si tu
peux en trouver, des informations sur
l’œuvre que tu présentes.
Les meilleures seront publiées dans un pro-
chain numéro.

https://www.actuailes.fr/page/2074/jeanne-d-arc-au-sacre-du-roi-charles-vii-de-jean-auguste-dominique-ingres-1780-1867-


Élisabeth Dyèvre a lu et aimé
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Pier Giorgio Frassati. 
Toujours plus haut
Marie et Olivier Malcurat, 
Marco Greselin
Plein Vent ● février 2024 ● 48 pages ● 15,90 € 
À partir de 13 ans.

➤ Retrouvez ce livre et une large sélection pour la jeunesse sur le site : www.123loisirs.com

Son existence de jeune “normal”
montre que l’on peut être saint en 

vivant intensément l’amitié, l’étude, 
le sport, le service aux autres, dans une

relation constante avec Dieu.       

Si vous aimez vibrer à la lecture de vies ardentes,
engagées, de celles qui vous poussent à vous dé-

passer, alors cette bande dessinée vous plaira, à n’en
pas douter ! À l’image de celle d’un autre jeune Italien
contemporain, Carlo Acutis, voici la vie d’un jeune
homme bien de son temps, qui croquait la vie à
pleines dents et vivait sa foi de tout son être.

Même si la vie à la maison était souvent austère,
Pier Giorgio aimait s’amuser et prenait toujours
soin de ceux qu’il rencontrait, particulièrement des
plus faibles. En grandissant, il décida, pour se fortifier
spirituellement, d’aller à la messe quotidiennement
et de se donner 7 règles pour organiser sa vie de
prière.

Joyeux et plein de vie, Pier Giorgio pratiquait de
nombreux sports : vélo, escalade, ski, aviron, nata-
tion, voile et par-dessus tout l’alpinisme ! Il aimait à
emmener sa bande d’amis, baptisée « La société des
types louches », en de longues excursions avec pour
règle de vie l’amitié, l’entraide, le bon esprit et le sport. 

Au milieu de cette vie trépidante, le service des 
autres prenait aussi toute sa place. Au lendemain de
la Première Guerre mondiale, les misères étaient nom-
breuses et Pier Giorgio se dépensait sans compter pour

soulager les blessés, soutenir les pauvres et les ouvriers
ou accompagner les familles en deuil. Et, plus que
tout, il apportait joie et réconfort partout où il passait,
faisant le bien dans le secret.

Les témoignages de proches de Pier Giorgio après
sa mort constituent la trame de cette bande dessinée,
ce qui permet de nombreux flash-back, tout en 
dialogues. Le récit est ainsi très vivant, servi par 
des illustrations colorées, évocatrices de cette Italie
contrastée du début du XXe siècle.

Des dessins qui rendent hommage à l’extrême 
vitalité de ce garçon, mais aussi à la douceur et la
bonté qui émanent de son visage. 

Mort en six jours d’une poliomyélite, à l’âge de 
24 ans, Pier Giorgio laisse l’exemple d’un jeune catho-
lique rayonnant et engagé. 

Béatifié par saint Jean Paul II, il est 
le patron des montagnards, 
des sportifs et des
Journées Mondiales
de la Jeunesse. ●

« On pourrait se 
donner RV sur la cime » : 

le programme de vie de 

Pier Giorgio Frassati auquel 

il convie les jeunes du 
monde entier.

(saint Jean-Paul II)



Le premier des six tomes de Dune est paru en 1965, et l’Américain
Frank Herbert, son auteur, a eu un mal fou à trouver un éditeur.
Près de soixante ans après, le succès planétaire de son œuvre
foisonnante ne se dément pas. 

Résumé
Dans un monde interplanétaire

et futuriste, différentes seigneuries
se sont partagé le pouvoir et main-
tiennent une paix fragile en s’étant
soumises à un empereur, le chef 
de la Maison Corrino. La récolte
d’une mystérieuse épice est au
cœur des enjeux de cet univers :
elle ne se trouve que sur la quasi-
désertique Arrakis habitée par les
Fremen. Cette substance unique
est un puissant stimulant cérébral
et un élixir de longévité. Aussi, ja-
loux et traîtres sont légion : l’appât
du gain et la soif de pouvoir sem-
blent inextinguibles. L’équilibre
entre Grandes Maisons est fragile ;
les plus enclins à la violence, les
Harkonnen, cherchent à imposer
leur loi, pendant qu’une corpora-
tion de « prêtresses » manigance
dans l’ombre pour choisir le futur
empereur. Un homme honnête
semble sortir du lot : le jeune héri-
tier des Atréides. 

À propos du film
L’adaptation de Dune est un

défi pour un réalisateur. Souvent
ébauchée, ce n’est que la seconde
fois qu’elle est menée à terme. Fort
de deux succès de science-fiction

(Premier Contact en 2016 et Blade
Runner 2049 en 2017), Denis 
Villeneuve a donc coupé et revisité
l’œuvre pour en tirer une trilogie.
Il en ressort quelque chose d’assez
convenu dans l’histoire : la saga
Star Wars nous a habitués à ces
êtres bizarres et ces voyages inter-
stellaires, celle de Hunger Games à
la variété des costumes et des luttes
interclasses. Nous avons donc des
méchants bien vilains et des cou-
rageux bien gentils ! Cependant,
c’est un spectacle : le casting est
impeccable, la photographie est
magnifique, les effets spéciaux
sont époustouflants et la musique
de Hans Zimmer fait le reste. Ce
n’est pas pour rien que le premier
opus a reçu de très nombreuses ré-
compenses. Près de deux fois trois
heures où l’on ne s’ennuie jamais
et où l’on comprend comment
l’œuvre de Herbert, digne succes-
seur de Jules Verne, a influencé
toute la science-fiction cinémato-
graphique. ●

On peut regarder un FILM ? Catherine Bertrand

Réalisateur : 
Denis Villeneuve
Sortie : 2021 et 2024 
(à l’affiche)
Durée : 2h46 et 2h48

LA FICHE
DU FILM

Dune première et deuxième parties

Genre : science-fiction, à partir de
14 ans et en VO !

Distribution principale :
Timothée Chalamet : Paul Atréides
Rebecca Ferguson : Lady Jessica 
Javier Bardem : Stilgar
Zendaya : Chani
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Pleins feux sur...
Hans Zimmer est un compo-

siteur allemand né en 1957. Passionné et
autodidacte, il passe par la musique élec-
tronique avant de devenir compositeur
de musique de film. Il a collaboré avec
de nombreux réalisateurs prestigieux et
a contribué à tous les genres cinémato-
graphiques. Naturalisé américain, deux
Oscars jalonnent sa carrière : un en 1994
pour Le Roi Lion, l’autre pour Dune – Part
One en 2022. 



Enfin un peu de CULTURE !

Le Paris-Brest désigne un gâteau composé d’une pâte
à choux formée en couronne, fourrée d’une crème au
beurre ou mousseline pralinée, parsemée d’amandes
effilées et de sucre glace.
Cette pâtisserie, très populaire auprès des Français, 
tire son appellation d’un événement sportif aujourd’hui
disparu : la course cycliste reliant les deux villes.
Créée en 1891 par Pierre Giffard, du Petit Journal, à
l’époque où la bicyclette n’était pas encore populaire,
la course « Paris-Brest » reliait la capitale française à la
cité bretonne en aller-retour (soit 1 200 km sur la même
bicyclette). Ainsi, le 3 septembre de cette année-là, 

206 coureurs prennent le départ rue La Fayette devant
l’immeuble du Petit Journal et passent devant la Croix
de Noailles, non loin du centre de Maisons-Laffitte. Ils
seront 100 à réussir la course dans les 10 jours impartis.
En 1910, Pierre Durand, un boulanger de Maisons-
Laffitte, a voulu rendre hommage aux coureurs qu’il
voyait souvent passer. Il a donc imaginé une pâtisserie
dont la forme rappelle celle d’une roue de vélo. 
Si la compétition cycliste a disparu en 1951 (l’épreuve
sera perpétuée uniquement sous la forme d’un brevet
cyclotouriste), le Paris-Brest, lui, reste encore aujour-
d’hui une pâtisserie appréciée.
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Apophtegme :
« Des musiques comme celles-là, on
n’en a jamais entendu des si belles ! »

Pourquoi y a-t-il une pâtisserie appelée «Paris-Brest»? 

Un Inuit tremble de 
froid sur la banquise 
en attendant un ami. 
Au bout d’un long 
moment, il sort un 
thermomètre de sa 
poche et dit : 
– S’il n’est pas là à 

moins 20, je m’en 
vais.

Un client vient acheter 
du shampoing dans une 
pharmacie :
— On a des shampoings

pour les cheveux gras, 
des shampoings pour 
les cheveux secs, des
shampoings pour les cheveux normaux,
lui détaille la pharmacienne.

Le client lui répond :
— En avez-vous pour des cheveux sales ?

?Mon premier est un métal précieux.
Mon deuxième est un synonyme de parle.
Mon troisième est une coiffure.
Mon quatrième est ce qu’indique la montre.
Mon tout est une machine que tu peux utiliser.

Un ordinateur (or-dit-natte-heure)

Charade
Quel est le sport 

préféré des insectes ?

Le criquet (cricket)
Un petit garçon de 
5 ans, qui a été grondé
et a beaucoup pleuré,
étale son mouchoir 
sur un radiateur.
Sa maman le surprend et
lui demande ce qu’il fait. 
Le petit garçon répond :
- Je fais sécher mon

chagrin.

décibels

Ne pas confondre...

Pinson Petit oiseau de la famille des 

passereaux. Le plus connu est le 

pinson des arbres, au si joli chant.

Pinçon Marque sur la peau, après avoir 

été pincé. Ce pinçon-là est moins

sympathique !




